



MARCHÉ PUBLIC DE SERVICES 
Consultation MAR26-10
[bookmark: _Hlk74732295]
Objet du marché :

Régie évènementielle, prestations d’interprétariat et de location et/ou exploitation de matériels audiovisuels, éclairage et mobilier de conférence pour l’organisation de divers évènements


Règlement de la consultation
en date du 15/01/2026



Date et heure limites de réception des offres :  lundi 23 février 2025 à 12h30


Une visite obligatoire des lieux est organisée préalablement à la remise des offres ; cette visite aura lieu lundi 2 février 2026 à 14h30




Attention : Seules les candidatures et les offres déposées sur le profil d’acheteur sont acceptées.

La présente consultation permet une remise de candidature simplifiée via le formulaire en ligne de candidature DUME






Annexe 1 : Annexe financière  
Annexe 2 : Modalités de visite et certificat de visite
Annexe 3 : Cadre de réponse (mémoire technique)
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[bookmark: Section_I__Terminologie][bookmark: _Toc219312407]Article I – IDENTIFICATION DU POUVOIR ADJUDICATEUR

[bookmark: Section_II_pouvoir_adjudicateur][bookmark: _TOC_250003]Type de pouvoir adjudicateur : Établissement public national
[bookmark: II.2_Nom_et_coordonnées_officielles_du_p]
Nom et coordonnées officielles du pouvoir adjudicateur
FRANCE EDUCATION INTERNATIONAL (FEI)
France Education International, établissement public national à caractère administratif régi par les articles D 314-51 et suivants du code de l’Education, placé sous la tutelle du ministère de l’Education nationale.
1 avenue Léon Journault 92318 SEVRES cedex
Adresse internet (URL) : www.france-education-international.fr
Adresse internet du profil acheteur : http://www.marches-publics.gouv.fr


[bookmark: Section_III_objet_et_caractéristiques_pr][bookmark: III.1_Objet_du_marché][bookmark: _Toc219312408]Article II – OBJET ET CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DU MARCHE
2.1. [bookmark: _Toc219312409][bookmark: _Toc219312411]Objet du marché
La présente consultation concerne des prestations régie évènementielle, prestations d’interprétariat et de location et/ou exploitation de matériels audiovisuels, éclairage et mobilier de conférence pour l’organisation de divers évènements. 

2.2. [bookmark: _Toc219312412]Marché de prestations de services
[bookmark: _TOC_250002]
[bookmark: III.3_Prestations_divisées_en_lots]Nomenclature : Classification CPV (Vocabulaire Commun des Marchés)

	
	Codes
	Intitulés

	Objet principal :
	5131000-8
	Services d’installation de matériel radio, de télévision, 
audio et vidéo

	Objets complémentaires :
	32321300-2
32323300-6
32342410-9
32321200-1
31000000-6

79540000-1
	Matériel audiovisuel
Matériel Vidéo
Matériel de sonorisation.
Equipement audiovisuel
Machines, appareils, équipements et consommables électriques ; éclairage
Services d’interprétation




2.3. [bookmark: _Toc219312413]Prestations divisées en lots
 Non 	[image: ]			
Le présent marché de prestations de services n'est pas alloti car la dévolution en lots séparés serait de nature à rendre l’exécution des prestations techniquement difficile.

2.4. [bookmark: III.4_Forme_du_marché_public][bookmark: _Toc219312414]Forme du marché public
Il s’agit d’un accord-cadre mono-attributaire exécuté en application des articles R.2162-1 à R.2162-6 du code de la commande publique :
· À bons de commande, en application des articles, R.2162-13 et R.2162-14 du code de la commande publique ;
· À marchés subséquents, en application des articles R.2162-7 à R.2162-12 du code de la commande publique ; Il sera fait appel aux marchés subséquents lors d'un événement d'ampleur ou sortant du cadre habituel pour lequel une prestation plus complète est nécessaire.
· Avec engagement : montant maximum annuel (sans minimum) de 358 000 € HT pour la durée totale du marché.
· Pour l’ensemble des prestations.


2.5. [bookmark: _Toc219312415]Lieu d’exécution ou de livraison

Les événements se déroulent principalement à Sèvres, en intérieur ou en extérieur, mais peuvent également avoir exceptionnellement lieu dans d’autres lieux sur l’ensemble du territoire français. Les manifestations peuvent se tenir tous les jours, y compris les week-ends et jours fériés, de jour comme de nuit.
[bookmark: _Toc219312416]Article III – CARACTERISTIQUES PRINCIPALES

3.1. [bookmark: _Toc219312417][bookmark: _Toc219312420]Quantités, nature et étendue

Dans le cadre de son fonctionnement usuel d’une part, et de ses missions de représentation et d’accueil de réceptions et séminaires d’autre part, FEI organise des manifestations (conférences, colloques, formations, soirées événementielles, séminaires…) visant à promouvoir les actions et les politiques éducatives françaises.
FEI lance ainsi une consultation afin de couvrir ses différents besoins en matière de régie évènementielle, de prestations d’interprétariat et de location et/ou exploitation de matériels audiovisuels et d’éclairage pour l’organisation de divers évènements. 
Les prestations assurées par le titulaire porteront sur :
· L’analyse des besoins et l’adaptation des prestations aux contraintes techniques du lieu envisagé,
· La location de matériels audiovisuels et d’éclairage incluant l’assurance dégâts matériels du matériel loué,
· Le transport, montage, mise en service et démontage du matériel,
· L’exploitation du matériel loué et/ou du matériel appartenant à FEI par un personnel qualifié.
Les événements se déroulent sur le site de Sèvres principalement, en intérieur ou en extérieur, tous les jours y compris les week-end et jours fériés, en horaires de jour et de nuit. Des événements pourront aussi se dérouler en d’autres lieux sur le territoire français et feront l’objet de marchés subséquents). 

Pour mener à bien ces manifestations, le présent accord-cadre a pour objet l’achat de prestations de régie événementielle, de prestations d’interprétariat, la location simple ou avec exploitation de matériels audiovisuels et d’éclairage.

Les spécifications techniques des prestations sont précisées dans le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) MAR26-10.
Toutes ces prestations pourront être commandées indépendamment les unes des autres, suivant les besoins sur chaque projet.

3.2. [bookmark: _Toc219312421]Pilotage du marché

Le présent marché est un marché transversal destiné aux différents événements internes et externes organisés par les départements et services de FEI et piloté par le service accueil logistique et événementiel de la Direction accueil infrastructures DAI.

Les quantités seront définies au fur et à mesure de l’émission de bons de commande, en application de l’article R.2162-13 du code de la commande publique.

Est également prévu le recours à des marchés subséquents pour des évènements particuliers.


3.3. [bookmark: _Toc219312422]Conditions particulières d’exécution du marché 

Le présent marché est conclu pour une durée d’1 (un) an à compter de la notification au titulaire. Il est reconductible 3 (trois) fois pour une durée d’1 (un) an pour chaque reconduction.

La reconduction est tacite. Le titulaire ne peut pas s’y opposer.
Si l’acheteur ne désire pas reconduire le marché, il en informe le titulaire par tout moyen permettant une traçabilité au moins deux (2) mois avant la date de fin de la période en cours.

Variantes – Prestations supplémentaires éventuelles
Les variantes sont-elles autorisées ? Non [image: ]	
Des prestations supplémentaires éventuelles sont-elles demandées ? Non [image: ]	
[bookmark: Section_IV_procédure_et_conditions_de_dé][bookmark: IV.1_Type_de_procédure]			
[bookmark: III.5_Caractéristiques_principales]Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les réglementent
Délai de paiement de 30 jours.

Délai minimum de validité des offres
· Offre initiale : 90 jours à compter de la date limite de réception des offres ;
· Offre définitive : 90 jours à compter de la date de signature de l’acte d’engagement par le candidat (en cas de négociation).

Date limite de réception des offres
Voir en page de garde du présent document.

[bookmark: III.9_Variantes_–_Prestations_supplément]
3.4. [bookmark: IV.3_Délai_minimum_de_validité_des_offre][bookmark: Section_V_conditions_de_participation][bookmark: _Toc219312423]Conditions de participation
[bookmark: V.1_Forme_juridique_que_devra_revêtir_un]
Forme juridique que devra revêtir un groupement de prestataires attributaire du marché 
Groupement solidaire [image: ]   ou Groupement conjoint [image: ]
Avec mandataire solidaire 	oui [image: ]    
Un même opérateur économique ne peut être mandataire de plusieurs groupements.
[bookmark: V.2_Possibilité_de_présenter_plusieurs_o]
Possibilité de présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de :
Candidats individuels et de membres d’un ou plusieurs groupements	    non[image: ]
Membres de plusieurs groupements      non [image: ]
[bookmark: V.3_Conditions_propres_aux_marchés_de_se]
Conditions propres aux marchés de services
Les prestations sont-elles réservées à une profession particulière ?
 Non [image: ]


Les personnes morales sont tenues d’indiquer les noms et qualifications professionnelles des membres du personnel chargé des prestations
	Non  [image: ]

Réalisation d’une visite sur site :  Oui [image: ]



La visite du site préalablement à la remise des offres est obligatoire 
Elle est organisée le lundi 02 février 2026 à 14h30 (cf. annexe 4). 
Cette visite a pour objet de permettre aux candidats :
· de prendre connaissance des configurations des salles,
· d’identifier les contraintes techniques d’installation et d’exploitation,
· et d’ajuster en conséquence le chiffrage des événements types.

Aucune offre ne pourra être déposée sans attestation de visite.


3.5. [bookmark: _Toc219312424]Documents de la consultation – utilisation de PLACE

· Contenu du dossier de la consultation
· Règlement de la consultation (RC) et ses annexes,
· Acte d’engagement (AE),
· Annexe financière (BPUP),
· Cahier des clauses administratives particulières (CCAP),
· Cahier des clauses techniques particulières (CCTP),
· Cadre de mémoire technique (CMT).


· Remise d’échantillons ou de matériels de démonstration :	[image: ] non

· Modalité de communication avec les candidats durant toute la procédure
Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires pour finaliser leur proposition, les candidats sont avisés qu’ils ont la possibilité de poser des questions uniquement via le profil d’acheteur sur la plateforme PLACE dans le cadre de cette consultation.

NB : Avant la remise des plis, la faculté pour les candidats de poser des questions sur la présente consultation leur est ouverte jusqu’à 10 jours avant la date limite de remise des offres : il leur sera répondu au plus tard 6 jours avant la date limite de remise des offres par une réponse commune mise en ligne sur le profil d’acheteur. Il ne sera procédé à aucune réponse pour les questions arrivées hors délai.

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d’apporter des modifications de détail au dossier de consultation. Celles-ci seront envoyées au plus tard 6 jours avant la date limite de remise des offres. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet.
Si, pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise des offres est reportée, les dispositions précédentes seront aménagées en fonction de cette nouvelle date.


[bookmark: _Toc219312425]Article IV – PRESENTATION DES CANDIDATURES ET DES OFFRES

Les candidatures et les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française. Elles devront obligatoirement être présentées dans une enveloppe unique contenant les documents relatifs à la candidature et les documents relatifs à l’offre, dans les conditions prévues à l'article XIII du présent règlement.
Le candidat peut présenter sa candidature de manière simplifiée avec le DUME. Il complète alors le formulaire DUME et ajoute toutes les pièces relatives à l’aptitude professionnelle, capacité économique et financière et capacités techniques et professionnelles pour lesquelles le logo DUME [image: Une image contenant texte, Police, Bleu électrique, capture d’écran

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.] n’apparaît pas.

Les données à caractère personnel transmises dans le cadre des candidatures et/ou des offres (par exemple le contenu des CV), seront utilisées strictement pour l’analyse des candidatures et/ou des offres de la présente consultation

4.1. [bookmark: _Toc219312426][bookmark: _Toc219312427]Documents relatifs à la candidature

1° - Document d’identification
DUME ou la lettre de candidature dûment remplie (sur le modèle figurant dans le formulaire DC 1) et comprenant la déclaration sur l’honneur (relative aux cas d’exclusion) conforme à l’article R. 2143-3 du code de la commande publique :
« Le candidat produit à l'appui de sa candidature : 1° Une déclaration sur l'honneur pour justifier qu'il n'entre dans aucun des cas mentionnés aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 et L. 2141-7 à L. 2141-11 notamment qu'il satisfait aux obligations concernant l'emploi des travailleurs handicapés définies aux articles L.5212-1 à L.5212-11 du code du travail ; »

2° - Conditions de participation tenant à l’aptitude professionnelle, la capacité économique et financière et les capacités techniques et professionnelles des candidats :
a) Aptitude 
Inscription sur un registre professionnel pertinent (fournir un récépissé de déclaration d’activité)

b) Capacité économique et financière 
· Chiffre d’affaires annuel dans le domaine d'activité sur les 3 derniers exercices* 
· Assurance contre les risques professionnels
*Lorsque les informations concernant le chiffre d'affaires (général ou par domaine d'activité) ne sont pas disponibles pour la totalité de la période demandée, veuillez indiquer la date à laquelle l'opérateur économique a été créé ou a commencé son activité.
c) Capacité technique et professionnelle 
· Décrivez les principaux travaux exécutés antérieurement sur les 3 derniers exercices 
· Effectifs moyens annuels sur les 3 derniers exercices
· Mentionnez la part du marché que vous allez éventuellement sous-traiter

Pour justifier de ses capacités professionnelles, techniques ou financières, une entreprise peut présenter sa candidature en groupement avec d’autres entreprises.
L’appréciation des capacités professionnelles, techniques et financières des membres du groupement est globale ; il n’est pas exigé que chaque entreprise ait la totalité des compétences requises pour l’exécution du marché.
Néanmoins, dans ce cas, chaque entreprise constituant le groupement doit fournir l’ensemble des documents et renseignements demandés dans l’avis de publicité et dans le présent règlement de la consultation.

La preuve de la capacité du candidat peut être apportée par tout moyen de preuve équivalent, ainsi que par les certificats équivalents d'organismes établis dans d'autres Etats membres ;

En application de l’article R2143-12 du code précité, le candidat peut s’appuyer sur les capacités d’autres opérateurs économiques, quelle que soit la nature juridique des liens qui l’unissent à ces opérateurs (sous-traitance ou autres). En cas d’utilisation de cette faculté, le candidat doit justifier des capacités de ce ou ces opérateurs économiques et doit apporter la preuve qu’il en disposera pour l’exécution du marché public. Cette preuve peut être apportée par tout moyen approprié avant l’attribution du marché, en particulier par une attestation de mise à disposition de moyens dûment signé par le représentant habilité de l’opérateur sur lequel la candidature s’appuie.

Si vous répondez via le DUME et décidez de sous-traiter une partie du marché ou de recourir aux capacités de sous-traitants pour exécuter une partie du marché, chaque sous-traitant devra remplir un DUME.


4.2. [bookmark: _Toc219312428]Documents relatifs à l’offre

Les candidats doivent remettre obligatoirement au titre de l’offre les documents suivants :

· Acte d’engagement (AE) dûment complété ;
· Bordereau des prix unitaires prix plafonds (BPUP, annexe contractuelle à l’acte d’engagement) ;
· L’indication de la part de marché que le prestataire a éventuellement l’intention de sous-traiter (formulaire DC4 le cas échéant) ;
· Le cadre de mémoire technique (CMT) et ses annexes (notamment, les CV des équipes seront obligatoirement joints à l’offre) ;
· Le catalogue du candidat, non soumis à analyse.
· Le certificat de visite dûment signé

Les candidats peuvent joindre dans leur offre tout autre document technique et/ou explicatif qu’ils jugent utile.


Il est rappelé que les candidats s’engagent à accepter sans restriction ni réserve les documents régissant le marché public sous peine de rendre leur offre irrégulière.


4.3. [bookmark: _Toc219312429]Cohérence de l’offre

Toute anomalie ou insuffisance qui apparaîtrait au soumissionnaire dans le cahier des charges ou l’exécution prévue ainsi que toutes erreurs ou omissions dans les quantités prévisionnelles, imprécisions et contradictions des plans, coupes, détails et pièces écrites définissant la prestation et les limites de prestations, (enchaînement des tâches entre lots, prestations manquantes ou redondantes entre plusieurs lots telles que décrites dans la consultation), tant du lot du titulaire que des autres lots, doivent être signalées au plus tard, à la remise de l’offre. A l’échéance du délai, l’entrepreneur est réputé avoir vérifié et accepté le dossier de consultation et ne pourra se prévaloir de telles erreurs lors de l’exécution du marché.

En cas de discordance entre la décomposition du prix global forfaitaire et l'acte d'engagement, ou en cas d’anomalies, d’erreurs ou d’omissions internes à la décomposition du prix global forfaitaire, le candidat, s'il est sur le point d'être retenu, sera invité à rectifier cette décomposition pour la mettre en harmonie avec le prix global et forfaitaire. En cas de refus, son offre sera éliminée comme non cohérente.

En ce qui concerne les prix unitaires, les indications portées sur le bordereau des prix unitaires prévaudront sur toutes les autres indications de l’offre dont les montants pourront être rectifiés en conséquence. Les erreurs de multiplication, d’addition ou de report qui seraient constatées seront également rectifiées et pour le jugement des offres, c'est le montant ainsi rectifié à partir des documents ci-dessus qui sera pris en considération.


[bookmark: _Toc219312430]Article V – ANALYSE DES CANDIDATURES
Sont éliminés les candidats dont la candidature est irrecevable au regard des dispositions légales et réglementaires, qui ne disposent pas de l’aptitude à exercer l’activité professionnelle ou dont la capacité économique et financière, les capacités techniques et professionnelles paraissent insuffisantes au vu des pièces de la candidature.

[bookmark: _Toc219312431]Article VI – ANALYSE DES OFFRES
Conformément à l’article R.2161-4 du code précité, FEI peut décider d'examiner les offres avant les candidatures.

Conformément à l’article R.2152-2 du code précité, FEI peut décider d’autoriser tous les soumissionnaires concernés à régulariser leurs offres, sans en modifier les caractéristiques substantielles, dans un délai approprié, à condition qu'elles ne soient pas anormalement basses.

Les offres des opérateurs économiques sont analysées au regard des documents relatifs à l’offre.

Dans le cadre de leur réponse technique, les candidats sont invités à présenter de manière claire, structurée et argumentée les éléments permettant d’apprécier la valeur technique de leur offre au regard des critères et sous-critères d’analyse, en mettant en évidence, le cas échéant, les caractéristiques, méthodes, moyens ou engagements spécifiques susceptibles de différencier leur offre et d’en démontrer la valeur ajoutée, sans préjudice du respect des exigences du cahier des charges.

En application de l’article R. 2152-1 du CCP les offres inappropriées sont éliminées. 


4. [bookmark: _Toc219312432]
5. [bookmark: _Toc219312433]
6. [bookmark: _Toc219312434]
5. [bookmark: _Toc219312435]
6. [bookmark: _Toc219312436]
6.1. [bookmark: _Toc219312437]Critères et pondérations
Le marché public sera attribué à l’offre appropriée, régulière et acceptable, économiquement la plus avantageuse, appréciée en fonction des critères pondérés suivants :

	Critère
	Pondération
	Sous-critère
	Pondération

	1) Valeur technique de l’offre*
	50 %
	1.1) Compétence et dimensionnement des moyens humains dédiés à l’exécution des prestations
	10 %

	
	
	1.2) Organisation et moyens techniques dédiés à l’exécution des prestations
	20 %

	
	
	1.3) Cas pratiques
	20 %

	2) Prix
	40 %
	Apprécié au regard du montant total du DQE masqué**
	—

	3) Critère environnemental
	10 %
	—
	—


* Appréciée au regard des éléments mentionnés dans le cadre du mémoire technique.
** DQE masqué chiffré sur la base des prix unitaires figurant au BPUP, assortis des taux de remise indiqués à l’annexe financière.

6.2. [bookmark: _Toc7024327][bookmark: _Toc218497519][bookmark: _Toc219312438]Modalités de notation

Critère financier – Prix (40 %)
Ce critère, pondéré à 40 %, est apprécié sur la base du montant total du DQE masqué, établi à partir des prix unitaires figurant au BPUP et des taux de remise indiqués à l’annexe financière.
Le DQE masqué, non publié et non communiqué aux candidats, est élaboré et validé dans sa version définitive avant l’ouverture des offres, afin de garantir l’impartialité de l’analyse des prix et le respect du principe d’égalité de traitement des candidats.

L’offre présentant le montant total le plus bas est considérée comme l’offre de référence.
Chaque offre est notée selon la formule suivante :
Ratio = Montant de l’offre de référence / Montant de l’offre analysée

La note financière est obtenue par la formule suivante :
Note prix = Ratio × 40

La meilleure offre obtient ainsi la note maximale de 40 points.


Valeur technique de l’offre (50 %)
La valeur technique de l’offre est appréciée au regard des éléments fournis par le candidat dans le mémoire technique, selon les sous-critères et pondérations définis ci-après.

Chaque sous-critère fait l’objet d’une notation chiffrée, ensuite pondérée selon les coefficients indiqués.

La note finale de l’offre calculée sur 100 points, correspond à la somme :
· de la note « valeur technique » (50 %),
· de la note « prix » (40 %),
· de la note « environnementale » (10 %).

Remise sur catalogue public
· Le candidat peut proposer une remise commerciale sur son catalogue public.
· La remise est applicable à toutes les lignes du catalogue éligibles, ferme pour toute la durée 

Le taux de remise sur lequel s’engage le candidat pendant toute la durée de l’accord-cadre (périodes de reconduction comprises) est indiqué dans l’annexe financière.

* Note éliminatoire :
Pour le critère 2, valeur technique, les candidats ayant obtenu une note globale inférieure à 25/50, avant application de la formule d’ajustement ci-dessus, ne seront pas classés et seront éliminés.



[bookmark: _Toc219312439]Article VIII – Modalités de remise des plis
Les documents relatifs à la candidature et les documents relatifs à l’offre doivent être transmis obligatoirement par voie électronique.
Les plis remis (ou dont l’avis de transmission électronique est délivré) après la date et l’heure limite, fixées pour le présent règlement, ainsi que les plis contenant un virus, ne sont pas retenus. Ils sont alors détruits.

7. [bookmark: _Toc219312440]
8. [bookmark: _Toc219312441]
8.1. [bookmark: _Toc219312442]Dépôt du pli électronique
Les entreprises souhaitant se porter candidates doivent faire parvenir leur pli uniquement via la plateforme PLACE. Un candidat ne peut déposer un pli pour le compte d’un autre candidat.

Pour déposer un pli, il faut :

· Accéder à la consultation et cliquer sur "Répondre à la consultation" (Onglet « Dépôt »)
· Transmettre votre réponse électronique :
· Avec DUME [image: Une image contenant texte, Police, Bleu électrique, logo

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]
· Renseigner votre DUME en ligne et joindre vos documents ou fournir votre DUME en pièce libre
· Joindre les documents complémentaires relatifs à la candidature si nécessaire et l’offre

· Sans DUME
· Joindre l’ensemble des pièces relatives à la candidature et à l’offre

· Après avoir accepté les conditions d’utilisation, cliquer sur « valider »
Reportez-vous à l’annexe III du présent règlement de la consultation pour des informations sur la dématérialisation et les différentes recommandations quant au dépôt des plis électroniques.

8.2. [bookmark: _Toc219312443]Copie de sauvegarde  
Le candidat peut faire parvenir une copie de sauvegarde sur support physique électronique (CD-ROM, DVD-ROM, clé USB) ou bien sur support papier. La copie de sauvegarde doit également être réceptionnée avant la date et heure limite de remise des offres.
· Sur support papier : le dossier devra comprendre les documents relatifs à la candidature et les documents relatifs à l’offre.

· Sur support électronique [image: ] le dossier devra comprendre les documents relatifs à la candidature et les documents relatifs à l’offre.

Cette copie de sauvegarde devra être transmise sous pli scellé et comporter la mention suivante :

NE PAS OUVRIR PAR LE SERVICE COURRIER
MARCHE 26-10
COPIE DE SAUVEGARDE

NOM DU CANDIDAT

La copie de sauvegarde doit parvenir en recommandé avec accusé de réception ou être déposée contre récépissé, avant la date et l’heure limites précisées en page de garde du présent RC, à l’adresse ci-dessous :
France Education international
Unité achat,
1 avenue Léon Journault,
92318 SEVRES cedex

Horaires de réception des plis par l’accueil : de 8h30 à 17h, du lundi au vendredi, sauf jours fériés.

[bookmark: _Toc219312444]Article IX – Formalités à accomplir pour le seul attributaire (candidat individuel ou en groupement) et le cas échéant les sous-traitants

9.1. [bookmark: _Toc219312445]Signature de la candidature et de l’offre
Le candidat proposé à l’attribution du marché est sollicité pour signer sa candidature (déclaration sur l’honneur relative aux interdictions de soumissionner conformément à l’article R. 2143-3 du code précité, attestation de mise à disposition de moyens de tiers, le cas échéant) et son offre (acte d’engagement et, le cas échéant, réponse(s) aux demandes de précisions) manuscritement conformément aux prescriptions suivantes :
· Sont fournis les documents relatifs aux pouvoirs de la personne habilitée pour engager l’opérateur, si la personne signataire n’en est pas le représentant légal.
· En cas de mise à disposition de moyens en application de l’article R2142-3 du code précité, l’attestation signée en bonne et due forme par l’opérateur mettant ses moyens à disposition de l’attributaire
· En cas de groupement d’opérateurs, le mandataire devra fournir un document d’habilitation signé par les autres membres du groupement et précisant les conditions de cette habilitation.
Chacun des membres du groupement produit la déclaration sur l’honneur relative aux interdictions de soumissionner, dûment signée par le représentant légal de l’opérateur ou une personne habilitée (pouvoirs à fournir le cas échéant).
En cas de sous-traitance déclarée dans la candidature ou l’offre de l’attributaire, est à fournir la déclaration de sous-traitance, suivant le modèle annexé au présent RC, signée par les représentants légaux de l’attributaire et du sous-traitant ou par des personnes habilitées (pouvoirs à fournir le cas échéant).


9.2. [bookmark: _Toc219312446]Remise des documents suivants par le candidat individuel ou chaque membre du groupement :
a) Pour les personnes soumises à l’obligation d’assurance de responsabilité décennale prévue à l’article L 241-1 du code des assurances, l’attestation d’assurance de responsabilité obligatoire prévue à l’article L.243-2 du code des assurances ainsi que toute assurance mentionnée dans le cahier des charges
b) Les preuves relatives aux cas d’exclusion conformément aux dispositions de l’article R2143-6 à R2143-10 du code précité (les documents fournis doivent être datés au plus près de la date de la demande)
· Certificat attestant la souscription des déclarations et les paiements correspondants aux impôts listés ci-après, délivré par l'administration fiscale dont relève le candidat http://www.impots.gouv.fr/ (la situation est appréciée au dernier jour du mois précédant la demande de délivrance de l'attestation) :
· L'impôt sur le revenu
· L'impôt sur les sociétés ;
· La taxe sur la valeur ajoutée.
· Certificat délivré pour le paiement des cotisations auprès des organismes de sécurité sociale : (certificat prévu à l'article L. 243-15 du code de la sécurité sociale, également dénommé « attestation de vigilance ») : Obtenir une attestation - Urssaf.fr
Ce certificat doit dater de moins de 6 mois et doit être fourni tous les 6 mois au cours de l’exécution du marché.
· Certificat attestant du versement des cotisations aux caisses assurant le service des congés payés et du chômage intempéries : www.cnetp.fr espace sécurisé adhérents/rubrique documents téléchargeables/attestation de marché
NB : Le candidat établi à l'étranger produit un certificat établi par les administrations et organismes de son pays d'origine ou d'établissement.
· Lorsque le candidat ou cotraitant est en redressement judiciaire : copie du ou des jugements prononcés. A noter que pour être attributaire, l’habilitation à poursuivre les activités pendant la durée prévisible d’exécution du marché doit être prouvée.
· Pour la gestion financière et comptable du marché : un RIB
· Le numéro unique d’identification SIREN du candidat.

En cas d’impossibilité technique d’accéder, par l’intermédiaire du système électronique, aux données nécessaires en utilisant le numéro unique d’identification, FEI pourra demander un extrait Kbis.
· Le cas échéant, la liste nominative des travailleurs étrangers employés pour la réalisation des prestations attendues et qui sont soumis à autorisation de travail exigée par les articles D. 8254-2 à D. 8254-5 du code du travail Cette liste doit préciser, pour chaque salarié concerné, sa date d’embauche, sa nationalité ainsi que le type et le numéro d’ordre du titre valant autorisation de travail.
· Lorsque l’employeur co-contractant est établi hors de France, avant le début de chaque détachement d'un ou de plusieurs salariés, fournir les documents suivants (art. R. 1263-12 du code du travail) :
a) Une copie de la déclaration de détachement effectuée sur le télé-service " SIPSI " du ministère chargé du travail, conformément aux articles R. 1263-5 et R. 1263-7 ;
b) Une copie du document désignant le représentant mentionné à l'article R. 1263-2-1.

Lorsque les autorités compétentes du pays d'origine ou d'établissement du candidat ne délivrent pas les documents justificatifs équivalents à ceux mentionnés ci-dessus, ou lorsque ceux-ci ne mentionnent pas tous les cas d'exclusion, ils peuvent être remplacés par une déclaration sous serment ou, dans les pays où une telle procédure n'existe pas, par une déclaration solennelle faite par l'intéressé devant une autorité judiciaire ou administrative, un notaire ou un organisme professionnel qualifié de son pays d'origine ou d'établissement.
Il est joint une traduction en français des documents rédigés dans une autre langue remis en application du présent article.

En application de l’article 2143-15 du code précité, l’attributaire peut remettre, en remplacement de tout ou certaines de ces pièces, un certificat d’inscription délivré par l’autorité compétente ou le certificat délivré par l'organisme de certification compétent. Ces certificats indiquent les références ayant permis l’inscription sur la liste officielle ou d’obtenir la certification, ainsi que la classification sur cette liste.


[bookmark: _Toc219312447]Article X – INSTANCE CHARGEE DES PROCEDURES DE RECOURS

Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 
2-4 boulevard de l'Hautil
BP 30322
95027 Cergy-Pontoise cedex 
Téléphone : 01 30 17 34 00
Télécopie : 01 30 17 34 59
Courriel : greffe.ta-cergy-pontoise@juradm.fr
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